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Résumé 
 
 
« Toute personne peut devenir consciente de l’importance de prendre soin de sa santé et de son 
hygiène, bénéficier d’un accès aisé aux soins et en faire usage ». 
 
L’année 2009 a été une année où nous avons bien avancé sur le chemin qui mène vers notre idéal, et 
cela tant en termes quantitatifs que qualitatifs : nous avons augmenté nos moyens et notre impact, en 
faisant plus mais aussi en développant de nouvelles activités. 
 
Le travail de rue : le suivi pour une meilleure efficacité 
Notre travail de rue a continué comme en 2008. Ce qui a changé, c’est que nous avons systématisé 
les suivis de nos patients et les démarches dans lesquelles nous les accompagnons. Cela nous 
permet d’être plus efficaces et de gagner du temps. Nous nous coordonnons aussi mieux avec les 
autres intervenants de terrain, ce qui signifie que les efforts de tous sont mieux utilisés. 
 
Formations : partager l’expérience pour faciliter la tâche 
Suite aux demandes que nous avons reçues d’autres institutions, nous avons décidé de nous lancer 
dans les formations du personnel en contact direct avec notre public. Permettre une meilleure relation, 
apprendre à parler d’hygiène, apprendre à adapter les traitements, apprendre quand nous appeler ou 
quand appeler d’autres associations, …tels sont quelques-uns des objectifs de ces formations. Ces 
dernières devraient également avoir comme effet de faciliter les échanges entre professionnels sur 
différents sujets comme l’hygiène ou la santé de nos patients. 
 
Outils : quand l’information mène à l’action 
Dans la même veine que le plan des fontaines, que nous avons un peu perfectionné cette année, 
nous avons aussi développé une liste des douches, les possibilités de vaccination contre la grippe 
H1N1, un plan d’accompagnement d’urgence pour des personnes en transit, quelques conseils en cas 
de canicule et en cas de froid. Tous ces outils ont toujours le même objectif : faciliter l’adoption de 
comportements favorables à la santé, par la diffusion de l’information soit sur les infrastructures, soit 
sur les comportements eux-mêmes.  
 
Bref, avec toutes ces actions, notre association trouve petit à petit un équilibre opérationnel entre 
l’action, la formation et l’information, entre le curatif et le préventif. Nous espérons garder cet équilibre 
tout en continuant à nous développer en 2010. 
 
Ressources humaines : les personnes, encore et toujours au cœur de notre action 
Notre s’équipe s’agrandit et s’étoffe. Nous sommes désormais quatre infirmières et un médecin 
salariés (3,7 équivalents temps plein), sans compter les bénévoles de plus en plus nombreux qui nous 
donnent de bien utiles coups de main. 
 
Bilan financier 2009 
Sur un total de 226.000€ de recettes, les subventions publique couvrent 45%, les fondations et 
concours 30%, les entreprises 10%, les dons privés 10% et la vente de services 5%. 
Sur un total de 176.000€ de dépenses, les frais salariaux représentent 83%.  
La partie excédentaire qui représente les dons, fondations privées et concours nous donne sur le long 
terme une indépendance et une liberté d’action très importantes. 
 
Fibre écologique 
A pied, à vélo ou en transport en commun, en papier recyclé ou Biotop, à chaque moment, dans 
toutes nos actions et nos outils, nous avons choisi de respecter l’environnement, facteur de santé.  
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1. Historique de l’association 
 
2004-2005  

- Analyse de terrain et évaluation des besoins 
- Prise de contact avec le secteur associatif et le réseau médical 
- Réunion de collaboration, mise en route du partenariat et décisions des activités de l’asbl 

2006 
- Démarrage du travail de rue axé sur les personnes sans-abri – 2 jours/semaine 
- 2 infirmières mi-temps  

2007 
- Renforcement de l’équipe : un 1/3 temps 
- Travail de rue 3 jours/semaine 

2008 
- Etude sur les personnes précarisées dans leur logement 
- Elargissement du travail de rue à l’accompagnement à domicile des personnes précarisées 

dans leur logement 
- Réflexion en profondeur et étude pour potentialiser l’impact de l’asbl 

2009 
- Renforcement de l’équipe de terrain :  

·  passage à temps plein de l’infirmière coordinatrice pour le travail de formation 
·  engagement d’un  médecin expert : 2 jours par semaine pour le suivi des patients, le 

travail de recherche et le développement de l’asbl 
·  une infirmière temps plein  pour le travail de formation, la création d’outils de prévention et 

le suivi des patients 
- Démarrage de nouvelles actions (formation et outils de prévention) 

 
 
2. Objectifs de l’ASBL 
 

« Toute personne peut devenir consciente de l’importance de prendre soin de sa santé et de son 
hygiène, bénéficier d’un accès aisé aux soins et en faire usage. » 

 
Nous déclinons cet objectif général en trois actions différentes : 

- Faire prendre conscience aux personnes vivant en grande précarité de l’importance de leur 
santé et de leur hygiène et les motiver à les prendre en charge. 

- Restaurer le dialogue entre ces personnes et le personnel des services de santé. 
- Améliorer leur environnement, pour favoriser une meilleure prise en charge de leur santé. 

 
 
3. Bilan des activités 2009  
 
 

Nous rencontrons souvent Monsieur P. en rue, assis sur un banc à côté de ses compagnons, 
avec son grand sac à dos. Monsieur P. présente de gros problèmes d’hygiène, nous le motivons 
pendant plusieurs semaines à venir prendre sa douche dans une association. Parallèlement, un 
travailleur social fait des démarches pour trouver un logement avec lui.  Depuis une semaine, 
Monsieur P est sortit de la rue ! Il a un logement, nous lui avons rendu visite il y a trois jours et 
avons été accueillis avec des chips et du saucisson comme apéro (achetés spécialement pour 
notre visite) �  . Nous continuons à prendre de ses nouvelles et à mettre en place un service de 
soins à domicile et une aide familiale avec sa participation.  

 
 
L’année 2009 aura été une année de croissance forte et de nouveautés pour notre association. Du 
personnel a été engagé, de nouvelles activités ont démarré, d’autres ont été augmentées. 
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1. Travail de rue et accompagnement à domicile (Constats de terrain en Annexe 2 ; Mode 
d’action en Annexe 3) 

 
Le travail de rue s’est poursuivi trois jours par semaine comme en 2008.  
Un suivi plus intensif a été mis en place pour certains patients à risque, permettant une réaction plus 
rapide à des changements de situation. Les enseignements tirés de ces suivis devraient permettre de 
revoir l’organisation du travail de rue afin d’en maximiser l’impact. 
 

   
 
 

Nous connaissons Monsieur G. depuis quelques mois. A chaque rencontre, il nous explique ses 
allées et venues à l’hôpital pour ses crises d’épilepsie. Il est très demandeur qu’on l’aide à faire 
des démarches au niveau de sa santé mais il est difficile de fixer un rendez-vous avec lui et de 
le revoir. A chaque rencontre, on lui reparle du suivi possible pour son épilepsie. Ce matin-là, il 
est au rendez-vous, il nous dit même que nous avons 5 minutes de retard. Nous 
l’accompagnons au CPAS pour refaire sa carte médicale, nous allons chercher ensemble ses 
médicaments à la pharmacie et convenons avec lui qu’il doit venir chercher ses médicaments 
tous les jours à la Fontaine (centre de soins et d’hygiène). Depuis il vient tous les jours et prend 
ses médicaments contre l’épilepsie régulièrement.  

 
 
Statistiques du travail de rue, description et commentaires 
 
Introduction 
Cette présentation reprend quelques statistiques de nos activités pour 2008 et 2009. Une 
comparaison est faite entre les deux années, avec les réserves qui s’imposent sur l’interprétation que 
l’on peut en faire. 
 
Explication des termes utilisés 
Rencontres : chaque fois qu’il y a eu un contact avec une personne dans la rue (en opposition avec 
les personnes qui ont seulement été vues). 
Suivis : tant que la personne ne se prend pas en charge (ou n’est pas prise en charge par un autre 
service) pour ses soins de santé et son hygiène, sa situation est revue chaque semaine par toute 
l’équipe, des objectifs thérapeutiques sont fixés. 
Soins : pansements faits, applications de pommade, massages. 
Accompagnement  : les infirmières accompagnent le patient jusque dans la structure où celui-ci va 
recevoir des soins. 
Transfert  (transf) : des indications très précises sont données sur l’endroit où le patient est invité à se 
rendre, mais sans accompagnement physique. 
Conseils  : conseils de santé, préventifs ou curatifs. 
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Présentation des chiffres 
 

Résultats bruts personnes 2009 2008 
Nbre de personnes vues 724 610 
Nbre de personnes rencontrées 418 379 
Nbre de personnes suivies 73 - 

 
Résultats bruts actions 2009 2008 
Rencontres 835 933 
Soins 176 77 
Accomp./transf. 210 182 
Conseils 185 232 

 
Chiffres actions par rencontre 2009 2008 
Soins 0,21 0,08 
Accomp./transf. 0,25 0,19 
Conseils 0,22 0,25 

 
Discussion des résultats 
 
Personnes 
Le nombre de personnes différentes rencontrées augmente, ceci est clairement la conséquence d’une 
présence accrue en rue, grâce à l’engagement de personnel au dernier trimestre.  
 
A noter que ceci se fait en même temps qu’une intensification des suivis : 73 personnes ont bénéficié 
d’un suivi rapproché en 2009 (passage en revue hebdomadaire des dossiers et rencontres ciblées en 
rue, avec des objectifs pour chaque patient). 
De ces 73 patients, 25(34%) sont sortis du suivi, dont 17(68%) parce qu’ils étaient autonomes ou bien 
suivis par ailleurs (dans une maison de repos par exemple) ; 6(24%) avaient disparu, et 2(8%) étaient 
décédés. La durée moyenne de ces suivis était de 75 jours, soit deux mois et demi. 
 
Actions par rencontre 
Basé sur les chiffres par rencontre : les soins ont plus que doublé, vu le faible nombre de soins en 
2008, il faut voir si la tendance à l’augmentation se poursuit en 2010. Les accompagnements 
augmentent, tendance logique dans un contexte de suivi plus rapproché, mais là aussi, elle demande 
confirmation. 
 
 

La chaleur, le bruit, la foule, le tram qui n’avance pas, les nombreux sacs à transporter, le 
dédale de couloirs, la douche au jet d’eau une fois trop froid, une fois trop faible…  

Nous avons dû en franchir des étapes avec Monsieur D. depuis la gare du Midi avant d’en 
arriver là : une pièce au calme, intime, dans laquelle Monsieur D. allait enfin pouvoir prendre le 
temps ; le temps d’oublier, de prendre soin de lui, de faire confiance.  

{Monsieur D. nous accueille toujours avec beaucoup de bonne humeur lorsque nous allons à sa 
rencontre : « A la bonne heure ! Mes-Infirmières-de-rue ! », et c’est toujours avec grand plaisir 
que nous partageons quelques instants en sa compagnie. Mais aujourd’hui, Monsieur D. se 
rend bien compte qu’il faut faire quelque chose, ça gratte, il faut faire partir ces petites bêtes…} 
 
Lorsque Monsieur D. sort de la douche, la buée a envahi la pièce. Nous lui proposons de lui 
couper les cheveux et de le raser. Il s’assied volontiers. On lui parle, il répond…un peu…puis, 
plus du tout. A notre surprise, il s’est endormi… 
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2. Formations  
 

A. Sensibilisation dans les écoles : 
 
Comme les années précédentes, des sensibilisations ont été données dans les écoles d’infirmiers. En 
tout ce sont 350 élèves infirmiers de 3ième année et de 4ième année de spécialisation qui ont été 
sensibilisés aux soins pour un public précarisé. 
 

B. Formation « Hygiène et précarité » : 
 
L’hygiène est un sujet qui n’est pas assez souvent abordé1, voire jamais, car il est source de malaise. 
Les professionnels ont peur d’affecter la relation en parlant de ce sujet souvent tabou : ils ne savent 
pas comment affronter le problème et se découragent d’autant plus qu’ils ne savent pas à qui 
demander de l’aide. 
 
Des formations « Hygiène et précarité » ont été mises en places : Il s’agit d’une formation qui existe 
en trois versions différentes : pour les soignants, pour les travailleurs sociaux, et pour les agents de 
sécurité. 
 
Objectifs  
 
Pour les soignants :  

- améliorer la communication avec le public sans-abri , en expliquant aux soignants ce 
qu’est la vie en rue, qui sont les personnes sans-abri et comment les aborder. 

- permettre une adaptation des traitements aux condit ions de vie dans la rue , en 
examinant avec les soignants les différents éléments dont il faut tenir compte. 

 
Pour les travailleurs sociaux :  

- conscientiser les travailleurs sociaux de l’importa nce de l’hygiène , même s’il n’y a pas 
de demandes ou d’attention de leur public pour ce sujet. 

- donner aux travailleurs sociaux des outils pour pou voir évaluer l’hygiène des personnes 
qu’ils rencontrent. 

- donner aux travailleurs sociaux des outils pour pou voir parler de l’hygiène avec les 
personnes qu’ils prennent en charge. 

 
Pour les agents de sécurité : 

- améliorer la communication avec le public sans-abri , en expliquant ce qu’est la vie en rue, 
qui sont les personnes sans-abri et comment les aborder. 

- faire prendre conscience aux agents de sécurité qu’ ils font partie d’un réseau d’aide 
aux sans-abri,  dans lequel ils ont un rôle important à jouer et auquel ils peuvent faire appel 
dans certaines circonstances. 

 
Déroulement 
La préparation s’est faite avec un groupe de travail composé de personnes vivant actuellement en rue 
et souffrant de problèmes d’hygiène parfois très importants. La préparation a eu lieu de mai a août. 
Les formations ont commencé au mois de septembre et se poursuivront jusqu’au mois de juin 2010. 
Une session de formation dure une journée ; une demi-journée de « retour » est prévue six semaines 
plus tard, pour permettre un échange sur les expériences vécues, les progrès réalisés. Un fascicule 
reprenant l’ensemble de la formation est distribué aux participants à la fin de la première journée. 
 
Entre septembre 2009 et juin 2010, ce sont plus de 110 personnes qui seront formées, principalement 
sur Bruxelles, mais également à Charleroi, Liège et Namur.2  

                                                 
1 Recherche faite sur l’accès aux soins et à l’hygiène, des personnes précarisées dans leur logement. (Infirmiers 
de rue, 15/4/2008-15/10/2008) avec le soutien de la COCOF 
 
2 Listing des participants pour 2009-2010 : Jamais sans toit, Pierre d’Angle, SepSud, Famihome, Het Anker, 
Entraide Sainte-Gilloise, Petits Riens, Diogènes, Clos Sainte-Thérèse, Maison d’accueil Les 3 Pommiers, Les 
Biscuits, CPAS Ixelles, CPAS 1000 Bruxelles, CPAS de Charleroi, Centre social protestant Ixelles, Foyer 
Ixellois, Maisons Médicale des Marolles, Médecins du Monde, Dunes, Centre de Santé du Miroir, Samu Social, 
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C. Formation « Pharmacie de base » 
 
Les associations savent rarement utiliser une pharmacie familiale et appellent les infirmières même 
pour des tout petits soins3. 
 
Objectif  
Permettre aux associations qui le souhaitent d’apprendre à prendre en charge elles-mêmes les petits 
problèmes de soins qu’elles peuvent rencontrer chez leur public (écorchures, hématomes, …). 
 
Résultats attendus  
- elles sauront utiliser une pharmacie de base 
- elles sauront quand et à qui faire appel dans le réseau médical 
 
Déroulement 
Une pharmacie est mise à disposition des associations qui suivent la formation. 
Formation de toute l’équipe pendant 2h sur l’utilisation de la pharmacie. 
Un suivi, après 1mois1/2 et après 6 mois, de la tenue de la pharmacie. 
 

    
 
Entre septembre et décembre 2009, le personnel de quatre associations a été formé (+/- 40 
personnes)4 
 

D. Formation annexe 
 
Pour les infirmiers qui souhaitent travailler en rue, une formation spécifique, en 5 jours, sur la précarité 
et une première approche en rue, aura lieu en 2009 et 2010. 
Une équipe de Namur suit actuellement cette formation. 
 
 

                                                                                                                                                         
Maison Médicale de la Senne, MASS, Relais Santé de Namur, Relais Santé de Charleroi, Santé Communautaire 
de l’ISEI, IBGE, SNCB, Relais Social de Liège 
3 Constats de terrain de l’équipe Infirmiers de rue 
4 Listing des participants pour 2009 : Jamais sans Toit, Abaka, Petits Riens, Bij Ons/ Chez Nous 
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3. Outils (cf. annexes) 
 
Le plan des fontaines d’eau potable  a été mis à jour et le graphisme a été adapté pour une 
utilisation plus facile. Des exemplaires personnels, de petit format, ont été distribués durant le travail 
de rue, les associations ont reçu des affiches, ainsi que les fichiers qui leur permettent d’imprimer des 
petits formats à la demande. Durant le mois d’août, une centaine d’affiches grand format ont été 
posées dans le réseau du métro et pré-métro. 
 
Ce plan a été réalisé dans le but de permettre et de promouvoir la consommation d’eau auprès des 
personnes en grande précarité ; il avait été diffusé une première fois suite à la canicule de juillet 2006.  
 

- 250 dépliants (A4) ont pu être distribués en rue  aux personnes sans-abri et une dizaine 
d’associations nous ont dit en avoir fait des photocopies pour les distribuer dans leurs 
services.  
�  Sensibilisation des personnes sans-abri 

- 150 affiches (A2) ont été placées dans le réseau associatif, le secteur Horéca, les pharmacies  
�  Sensibilisation des professionnels et du grand public. 

- 100 affiches (1m20/1m60) ont été placées dans 100 valves situées dans 24 stations de la 
STIB, sur les quais (action sponsorisée par l’Unicef). 
�  Sensibilisation du grand public 

 
Grâce aux différentes affiches et à la presse, de nombreuses personnes et familles de la ville de 
Bruxelles nous ont témoigné leur intérêt pour le plan. Un organisme pour touristes asiatiques s’est 
également manifesté, ainsi que des troupes de Scouts.  
Il s’agit donc bien d’une valorisation du patrimoine mais aussi une solution conviviale et écologique à 
un besoin auquel tous ceux qui circulent à pied à Bruxelles peuvent être confrontés. 
 
Deux affiches reprenant des conseils de prévention, l’un e en cas de grosse chaleur  et l’autre 
en cas de froid ont aussi été réalisées et distribuées dans les associations et maisons médicales. 
 
Une liste reprenant les différents endroits où prendre une douche , avec les conditions d’accès, a 
été élaborée et distribuée à toutes les associations. 
 
Une liste des endroits et des horaires de vaccination c ontre la grippe H1N1 , ainsi que l’affiche 
« lavage des mains » de l’OMS ont également été envoyées au réseau associatif. 
 
 

C’est un après-midi d’hiver que nous rencontrons pour la première fois Monsieur R. assis place 
de la Monnaie. Nous échangeons quelques mots, la discussion se poursuit et sans vraiment 
l’expliquer un fou rire contaminateur nous prend tous les trois. En repartant il nous dit : « qu’est 
ce que cela fait du bien de rire. » 

 
 

4. Vente de services : IBGE (cf.annexes) 
 
Plan d’une étude de terrain , d’analyse du contexte et d’évaluation des possibilités. Ce plan a été 
rédigé à la demande de l’IBGE, en vue d’aider les gardiens animateurs du parc de la Porte de Hal à 
mieux guider les personnes qui y sont de passage (dans ce cas précis, il s’agissait d’Indiens) vers les 
associations et les structures disponibles. Ceci en vue de diminuer au maximum les risques de 
problèmes d’hygiène et la confrontation que ces problèmes peuvent amener avec les riverains.
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5. Divers 
 
Le collectif des « Morts de la rue »  : L’ASBL s’implique de façon importante dans ce collectif afin de 
pouvoir organiser un enterrement digne pour tous. 
http://homepage.mac.com/babelleir/dossier.du.front/collectif_morts_de_la_rue.html  
 
Participation à la vaccination des personnes sans-abri  qui fréquentent l’aéroport national, en 
collaboration avec le service médical de l’aéroport. 
 
Mise en place de la collaboration avec les maisons médicales  pour planifier et diffuser des 
tranches horaires disponibles pour la vaccination de la grippe A/H1N1. 
 
Conférences :  

- Organisation d’une conférence-débat au Relais Social de La Louvière 
- Animation d’un atelier au colloque sur la violence organisé par Altercité : 

http://www.altercite.be/?p=41  
- Participation à la journée de présentation des ONG à l’Institut de Médecine Tropicale 

d’Anvers  
- Présentation lors d’une journée d’échange organisée par le Relais Social Namurois 

 
Sensibilisation lors de festivals : 

·  Pispot festival : http://eil.net/brXerland/arcHive/oo9/Pispotten_Festival_o9/pp.html  

       
 

·  Festivaid’s à Bruxelles : http://www.sidasos.be/festival  

   
 

·  Riffs’n Bips à Mons : http://www.riffsnbips.be/fr/responsable.html  
 
 

La journée de travail finie, j'enfourche mon vélo pour rentrer chez moi. 
Inévitablement, je repasse par plusieurs boulevards, ruelles où nous croisons souvent des 
personnes sans-abri. 
Monsieur B. est souvent assis sur le rebord d'une fenêtre à l'entrée de la galerie R. Il veille sur 
son sac à dos qui est posé à ses côtés. 
Quand je passe ici à vélo, je me tourne vers lui. Il est souvent en train d'éplucher un Métro, ou 
se casse la tête sur un mot croisé, parfois aussi d'autres lui tiennent compagnie. 
Par sa passion pour le vélo (qu'il n'a plus pu pratiquer depuis quelques mois suite à un 
accident), son attention est parfois déviée vers la route où de nombreux cyclistes passent leur 
chemin. Ainsi par hasard nos regards peuvent se croiser et d'un signe de la main nous nous 
saluons avec un large sourire. 
Un petit signe, un bonjour, un clin d'oeil, ce sont de petits gestes reconnaissants pour l'être 
humain que nous sommes. 
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4. Bilan financier 2009 
 
Bilan des recettes : 226.348,70€ 
 
Ministère de l'Intégration Sociale 69.351,37 € 
Commission Communautaire Commune de Bruxelles-Capitale 22.500,00 € 
Commission Communautaire Française 9.000,00 € 
Commune d’Ixelles 2.750,00 € 
Fonds Baronne Monique van Oldeneel tot Oldenzeel, géré par la Fondation Roi 
Baudouin 35.000,00 € 
Fonds Pauvreté de la Fondation Roi Baudouin 3.800,00 € 
Euroclear 12.000,00 € 
Unicef 2.948,00 € 
Ashoka 7.500,00 € 
Action vivre ensemble 5.000,00 € 
Autres fondations, dons privés et services club 46.845,00 € 
Vente de services et formations 9.654,33 € 
TOTAL 226.348,70 € 
 

subventions publiques

Fondations et concours

Entreprises

Dons privés

Vente de services

 
 
Bilan des dépenses : 175.736,94€ 
 

Frais de
fonctionnement

Rémunérations,
charges sociales et
pensions

 
 
La partie excédentaire qui représente les dons, fondations privées et concours nous donne sur le long 
terme une indépendance et une liberté d’action très importantes. 
L’asbl bénéficie de l’agrément fiscal (déductibilité des dons) et les comptes sont tenus par M Quentin 
Berryer de la Fiduciaire Berryer. 
La gestion des salaires se fait via un secrétariat social. 
 
Les dessinateurs Serge Duhayon (Serdu), Olivier Kints et Thibault Nève ont soutenu Infirmiers de rue 
dans la création des différents outils. 
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5. Développement prévu en 2010 
 

- Présence plus importante en rue : maintenant que nous faisons les suivis plus intensifs, 
nous sentons de façon plus pressante le besoin d’être plus présents dans la rue, avec 
l’ambition de pouvoir suivre toutes les personnes qui en ont besoin, ce qui n’est pas 
encore possible aujourd’hui.  

 
- Réponses aux appels dans les associations : nous voulons pouvoir répondre aux 

demandes plus précises des associations. Même si les formations doivent permettre 
une plus grande autonomie des associations par rapport aux problématiques 
d’hygiène et de santé, nous devons pouvoir venir les aider pour toutes les situations 
plus délicates. 

 
- Repérage à vélo : pour rendre notre travail de rue plus efficient, un premier repérage à 

vélo devrait nous permettre d’identifier, dans d’autres communes (Ixelles, 
Etterbeek,…) les endroits où se tiennent les personnes précarisées et où il serait 
intéressant que nous nous rendions à pied. 

 

 
 
 

Nous rencontrons Monsieur D. souvent assis sur un banc le long du boulevard A. Il aime 
particulièrement lire le journal, en alternant avec la manche. C'est souvent sur le même banc 
qu'il se tient. La nuit c'est à côté de la rame de métro qu’il tente de s'assoupir quelques heures, 
souvent ennuyé par de nombreux parasites, l'insécurité, le froid,... Un jour, en l'abordant, en lui 
demandant comment il se sentait, il nous répondit: " Dans la rue, quand on fait un pas en avant, 
on en fait 2 en arrière, et ça dépend du moral." Parfois, nos échanges peuvent être brefs et 
intenses. Des phrases nous marquent et nous permettent de réfléchir un moment avec eux sur 
leur façon de voir la vie, leurs conditions dans la rue avec ses apports et faiblesses dont nous 
ne sommes pas toujours conscients. 
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6. L’équipe de terrain 2009 
 
Emilie Meessen  

�  Co-fondatrice et coordinatrice de l’asbl Infirmiers de rue 
�  Infirmière spécialisée en santé communautaire et médecine tropicale 
�  Infirmière pendant 4 ans à « La Fontaine », centre d’hygiène, d’accueil et de soins pour les 

personnes sans-abri à Bruxelles 
�  Mise en route d’un dispensaire et création d’un poste d’infirmière à l’asbl Dune (pour les 

personnes toxicomanes à Bruxelles) en 2004 
�  Expériences dans des dispensaires de brousse au Burkina Faso et dans le milieu de la 

prostitution à Bruxelles 
 
Daphné Torrekens (jusqu’en juin 2009) 

�  Infirmière de rue à temps partiel depuis 2007 
�  Spécialisée en santé communautaire et médecine tropicale 
�  Travail à temps partiel depuis 4ans au « CAPS », maison médicale à Bruxelles 

 
Anne Van Tichelen 

�  Infirmière de rue à temps partiel depuis 2008 
�  Spécialisée en santé communautaire et médecine tropicale 
�  Travail à temps partiel à « La Fontaine » 
�  Longue expérience dans l’ONG belge «la Casa Waki » en Bolivie 

 
Sandrine Butaye 

�  Infirmière de rue depuis janvier 2009  
�  Spécialisée en santé communautaire 
�  Expérience à la « MASS » - maison d’accueil socio-sanitaire et à la « Free Clinic » à Bruxelles 

 
Laetitia Cloostermans 

�  Infirmière de rue depuis Juillet 2009  
�  Expérience dans un hôpital de Lubumbashi - RDC  
�  Expérience à "La Fontaine" - centre d'accueil, d'hygiène et de soins pour les personnes sans-

abri 
 
Pierre Ryckmans 

�  Engagé depuis novembre 2008 en tant qu’expert médical de terrain 
�  Médecin généraliste et référent médical à Médecins du monde à temps partiel depuis 2008 
�  Coordinateur médical « accès aux soins » à MSF Belgique : 2003-2008 
�  Médecin généraliste MSF Belgique : 1998-2008 
�  Handicap International : 1995-1996 
�  Nombreuses expériences à l’étranger (MSF : 1990-1998) 
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7. Annexes 
 
 
Annexe 1 – Charte 
 
 
L’asbl Infirmiers de rue nourrit la conviction que toute personne peut devenir consciente de 
l’importance de prendre soin de sa santé et de son hygiène, bénéficier d’un accès aisé aux soins et en 
faire usage. 
 
Elle se donne pour mission d’être un intermédiaire de santé en rétablissant les liens entre les 
personnes vivant en grande précarité, leur environnement et les services de santé. 
 
Les objectifs des Infirmiers de rue sont : 

- Faire prendre conscience aux personnes vivant en grande précarité de l’importance de leur 
santé et de leur hygiène et les motiver à la prendre en charge. 

- Restaurer le dialogue entre ces personnes et le personnel des services de santé. 
- Améliorer leur environnement, pour favoriser une meilleure prise en charge de leur santé. 

 
Les principes d’action de l’association : 

- Elle est apolitique et sans conviction religieuse. 
- Elle s’adresse à toute personne vivant en grande précarité sans distinction (culturelle, 

religieuse, ethnique, politique, âge, sexe, nationalité,…). 
- Elle se soucie de l’environnement et favorise le développement durable. 
- Elle veille au respect de la dignité humaine. 
- Elle favorise l’autonomisation et la responsabilisation des personnes et des institutions. 
- Elle connaît et respecte les limites de ses compétences ; elle a une attitude responsable dans 

l’évaluation de la prise de risque de sa mission. 
- Elle a une approche professionnelle des personnes rencontrées dans le cadre de son travail. 

Son personnel ne laisse pas ses convictions personnelles affecter le bon déroulement de la 
mission. 
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Annexe 2 – Constats de terrain – Décembre 2008  
 
 

Constats de terrain 
En route vers le problème 

 
 

1. De quoi s’agit-il? 
 
Un rapport difficile à la santé 
 
Une partie de la population vivant en grande précarité, a perdu le souci de prendre soin de son corps 
et globalement de sa santé. De plus, elle ne se rend plus compte de cette négligence, et la dénie au 
moins partiellement. Elle a même tendance à reporter ou à refuser des soins. Vu cette incapacité - ou 
au moins, cette difficulté à se soigner et se faire soigner - ces patients présentent, au fil du temps, des 
maladies parfois très graves, avec des risques élevés d’invalidité permanente ou de décès prématuré. 
 
Une prise en charge inadéquate par les professionnels  
 
Face à l’aspect physique et à l’état général de ces personnes, les professionnels de santé ont parfois 
des réactions de rejet. En effet, les personnes qui sont dans un état de négligence avancée 
présentent un aspect « repoussant» : cheveux et corps sales, odeur forte, vêtements souillés, 
éventuellement présence de parasites sur le corps. Cette apparence, parfois doublée d’une difficulté 
de communiquer, peut perturber le déroulement de la consultation. Le résultat final peut être soit la 
fuite du patient, par exemple suite à une réaction ou un commentaire inapproprié du soignant, soit une 
prise en charge incomplète, notamment parce que l’intervenant n’a plus la patience, le temps ou la 
motivation nécessaires. La personne peut ainsi être reçue dans un service de garde, recevoir des 
soins pour une plaie mais pas un traitement pour les poux ou la gale, alors qu’elle en aurait besoin. 
Comme les services de santé, les associations qui s’occupent de ce public peuvent aussi, malgré une 
certaine habitude, rencontrer ces réticences. 
 
L’environnement n’est pas toujours adapté 
 
Pour certains, il est difficile de satisfaire des besoins corporels de base, comme l’alimentation, 
l’hygiène, la sécurité. En effet, l’environnement direct ne le permet pas toujours. Par exemple, pour 
l’alimentation, ce sont souvent les moyens financiers qui sont insuffisants, soit pour acheter et 
préparer soi-même un repas, soit pour prendre un repas chaud à l’extérieur. Pour l’hygiène, ce sera 
plutôt l’infrastructure qui n’est pas disponible : il n’y a pas de douche chaude à la maison et pas de 
douches publiques accessibles. Certains se lavent même avec la chasse d’eau des toilettes. Enfin, la 
sécurité est liée aux lieux de vie fréquentés par la personne en difficulté: son comportement dans ces 
endroits peut entraîner des réactions de rejet.  
 
 

2. Comment en est-on arrivé là ? 
 
L’origine de ces problèmes se situe à différents niveaux : chez les patients, chez le personnel soignant 
et dans l’environnement physique et humain du patient. 
 
Chez les patients : 
 
La mauvaise perception de soi : Le patient a tendance à percevoir son corps davantage comme un 
objet que comme le « soi  ». Il n’  « habite  » plus tout à fait son corps et y accorde de moins en moins 
d’attention. Cette mauvaise perception de soi peut notamment être liée à un problème de santé 
mentale préexistant. Elle se manifeste par un manque d’hygiène flagrant, que ce soit chez des 
personnes ayant une douche à domicile ou chez des personnes vivant dans la rue. On observe même 
chez certains un phénomène d’hypoesthésie, c’est-à-dire une diminution de la sensibilité aux odeurs, 
au toucher, à la douleur et à la température5.  

                                                 
5

 Jean FURTOS: directeur de l’Observatoire national des pratiques en santé mentale et précarité. 
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Le manque de confiance : Le patient ne fait pas confiance à l’intervenant ou se méfie de la structure 
d’accueil, souvent à la suite de ses expériences passées. La honte de son apparence ou de son 
incompréhension peut aussi le retenir. 
 
La peur : Le patient cherche à éviter d’être confronté à la maladie et à ce que celle-ci représente : la 
souffrance et la mort, ou l’exclusion dans le cas d’une affection contagieuse. Il préfère ne pas penser 
à sa maladie ou même à l’idée qu’il pourrait être malade. 
 
Le découragement : Le patient est démotivé par les conditions de vie, le manque de sommeil, le 
stress, les agressions,… Il n’a plus l’énergie d’aller se faire soigner. 
 
La déstructuration : Le rythme de vie des patients les amène à penser au jour le jour. Leurs notions 
de l’espace et du temps sont souvent très perturbées par leur mode de vie chaotique et le manque de 
sommeil. Il est par exemple difficile pour eux de respecter un rendez-vous. Quelqu’un qui a dormi 
quatre heures de façon irrégulière aura par exemple du mal à respecter son rendez-vous fixé à 8h du 
matin avec un assistant social ou un médecin. 
 
Le manque d’information : D’une part, le patient n’a pas toutes les informations sur les structures 
existantes susceptibles de l’aider. D’autre part, il ignore les droits dont il pourrait bénéficier et, de plus, 
il évalue mal son état de santé et ne se rend pas compte des risques encourus. 
 
Chez le personnel soignant : 
 
Une lassitude  devant l’ampleur de la tâche : le personnel soignant anticipe les difficultés à prendre 
en charge ce public dont les problématiques sont multiples, souvent chroniques. Ces patients arrivent 
régulièrement à un stade avancé de la maladie, par exemple sans avoir suivi le traitement proposé 
quelques mois plus tôt. Ces situations amènent de la frustration, renforcent les préjugés négatifs et 
peuvent diminuer la qualité des soins. 
 
Le manque d’information et de formation : les intervenants ne sont pas formés pour soigner ces 
patients aux problématiques complexes et multiples. Les comportements de ces patients leur 
paraissent alors imprévisibles et souvent incompréhensibles. Le préjugé « c’est un choix de vie » par 
exemple, peut contribuer à détourner les soignants de leur mission : « qu’ils se débrouillent ». 
 
Dans l’environnement physique et humain du patient :  
 
Des interventions des pouvoirs publics inadaptées :  
 
Par exemple :  

Non disponibilité de douches et/ou de toilettes publiques, tant que les autorités n’imaginent 
pas que des personnes n’y ont pas accès chez eux. En comparaison, les restaurants sociaux sont nés 
quand il est apparu que beaucoup de gens ne mangeaient pas bien chez eux.  

Inadéquation des services ou des infrastructures proposés par rapport à certains modes de 
vie. Les distances sont plus grandes pour qui se déplace à pied en portant ses affaires. Les 
démarches administratives d’accès aux soins sont plus lourdes et appliquées plus strictement pour 
des personnes à la marge du système. Certains services laissent dehors les personnes 
accompagnées d’un chien.  
 
Des réactions négatives et d’incompréhension : 
 
Les mauvaises expériences et les préjugés du grand public peuvent entraîner des réactions 
agressives, qu’elles soient verbales ou physiques, mettant en danger la sécurité de la personne. 
 
 
 
 
 
 
 

Infirmiers de rue ASBL– Décembre 2008 
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Annexe 3 – Le travail de rue : Mode d’action 
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Annexe 4 – Collaboration  
 
 
S’intégrer au système existant et travailler en réseau est une priorité de l’ASBL. En effet, pour un 
meilleur suivi de la personne et une approche qualitative, l’ASBL « Infirmiers de rue » se doit d’être 
cohérente et de partager les informations pertinentes avec les médecins et les infirmiers travaillant 
dans le même secteur. 
 
Les centres pour personnes sans-abri, les maisons médicales, les dispensaires et les services d’aide 
à domicile font partie des principaux collaborateurs de l’ASBL. 
 
Depuis la phase de préparation et de documentation du projet de l’ASBL, la collaboration avec les 
différents services ne fait que grandir. Après quatre ans de terrain, ils sont devenus des partenaires 
essentiels : 

Centres médicaux et dispensaires : 

- La Fontaine  
- Médecins du Monde : www.medecinsdumonde.be 
- Le Centre de Santé du Miroir 
- L’ASBL « Entr’Aide des Marolles » 
- Maison Médicale des Marolles, du Béguinage, de la Senne, Santé plurielle 
- Service d’infirmiers à domicile du CPAS de 1000 Bruxelles 
- Santé Mentale et Exclusion Sociale (SMES) : http://www.smes-europa.org 
- Le Fonds des affections respiratoires : www.fares.be 
- Le Service Social des Urgences et de l'Hôpital Général de St Pierre 
- Home Pacheco 
- Réseau Hépatite C 
- MEDA – Centre médical de Zaventem  
- Centre de guidance d’Ixelles 

Travailleurs de rue :  

- Diogène : http://www.webzinemaker.com/diogenes 
- DUNE : http://www.dune-asbl.be 
- Educateurs de la commune de Saint-Gilles  
- L'ASBL Jeugd en Stad (JES) 
- La Maraude 

Centres d’accueil et restaurants sociaux 

- l’ASBL « Jamais sans toit » : http://www.jamaissanstoit.be 
- « Bij Ons - Chez Nous » : http://users.skynet.be/cheznous.bijons 
- Het Anker/L’Ancre 
- Le Projet Rousseau, Se-PSUD et Nulle Part Ailleurs 
- Pierre d'Angle : http://pierredangle.skynetblogs.be/ 
- Le CASU : http://users.skynet.be/albert49/sdf/Strsoc.html  
- La Source – La Rencontre 

Services de sécurité 

- Services de l’IBGE 
- L'équipe de la police fédérale d’Herscham – Esthia  
- Réseau SNCB de Bruxelles 
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Services d’accompagnement à domicile 

- Interligne 
- ASBL Accompagner 
- Puerto 

Autres 

- Centre d'appui - La Strada: http://www.webzinemaker.com/espacesdeparole 
- Front commun des SDF : http://frontsdf.be 
- ATD Quart Monde : http://www.atd-quartmonde.be 
- L’ASBL « Droit sans toit » : http://droit-sans-toit-social.spaces.live.com 
- CPAS de 1000 Bruxelles 
- Le Collectif « Morts de la rue »  
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Annexe 5 – Outils 2009   
 

A. Plan des fontaines – Exemple du format A4 distribué aux personnes vivant en rue 
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B. Affiche en prévention des grosses chaleurs  
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C. Affiche en prévention du froid  
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D. Plan des douches 
 

 
 

 
 



  29 

E. Documents distribué aux associations pour la campagne de vaccination contre la 
grippe H1N1 

 
Campagne de vaccination contre la grippe A/H1N1 

 
La vaccination contre la grippe A/H1N1 continue et les vaccins sont toujours et encore disponibles et 
gratuits pour les personnes sans-abri. 
 
Ci-dessous la liste des endroits qui ont accepté de continuer de faire la vaccination dans leurs locaux 
et où vous pouvez donc envoyer les personnes sans-abri se faire vacciner.  
 
Pour rappel : 

·  Pour Athéna et le centre de santé du miroir , il n’est pas nécessaire de prendre rendez-vous. 
·  Pour la maison médicale des marolles , il y a apparemment moins de monde le mercredi, 

c’est donc plus facile ce jour là. 
·  Pour le centre de santé de l’aéroport de Zaventem , le mieux est de nous contacter (même 

le jour même) pour que l’on puisse les prévenir du nombre de vaccins nécessaire. 
 

�  Vous pouvez envoyer les personnes sans-abri dans ces 4 centres, même s’ils n’y sont pas inscrits !  
 
Peut-être que de nouvelles associations vont accepter ou ont accepté de programmer une vaccination 
dans leur locaux, n’hésitez pas à nous tenir au courant afin que l’on puisse prévenir les personnes 
concernées au plus vite.  
En effet, même si plusieurs dates sont disponibles, il vaut mieux se faire vacciner au plus vite. 
 
Il est important durant les jours de vaccination, que tous les travailleurs sociaux informent et/ou 
rappellent les disponibilités des différents centres et l’importance de se faire vacciner. 
 
N’oubliez pas que si les personnes qui vivent en rue attrapent la grippe, ils n’auront pas la possibilité 
de se reposer au chaud pendant 6-7 jours, c’est pour cette raison que le vaccin est mis à leur 
disposition et qu’il faut en profiter ! 
 

Contacts utiles 

Athéna 02 / 506 70 37 
Centre de Santé du Miroir 02 / 511 34 74  
maison Médicale des Marolles 02 / 511 31 54  
Centre de Santé de l'aéroport 02 / 753 69 50 

 
Vaccination grippe A/H1N1 

mardi  1-déc 
Zaventem/centre de santé de 
l'aéroport 12h-17h 

mardi  1-déc maison médicale des marolles 14h-15h30 
mercredi  2-déc maison médicale des marolles 17h-19h 
mercredi  2-déc centre de santé du miroir 10h30-12h 
vendredi 4-déc centre de santé du miroir 10h30-12h 
vendredi 4-déc Athéna 19h-22h 
samedi 5-déc Athéna 9h-14h 

mardi  8-déc 
Zaventem/centre de santé de 
l'aéroport 12h-17h 

mardi  8-déc maison médicale des marolles 14h-15h30 
mercredi  9-déc maison médicale des marolles 17h-19h 
mercredi  9-déc centre de santé du miroir 10h30-12h 
vendredi 11-déc centre de santé du miroir 10h30-12h 
vendredi 11-déc Athéna 19h-22h 

 
Merci pour votre collaboration ! 
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F. affiche lavage des mains (document de l’OMS) 
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Annexe 6 – Rapport IBGE 
 
 

Plan pour une situation d’urgence temporaire de per sonnes en transit 
 
Pour un groupe de 50 à 200 personnes, prévoir : 

- une personne pour la coordination 
- +/- 6€/personne en transit/jour pour faire face à ses besoin élémentaires 
- Une analyse des possibilités locales 

 
Introduction 

 
Il s’agit ici d’un document de travail, présentant une série d’idées et de réflexions, et qui vise à guider 
les professionnels et les riverains à faire face à une situation de transit d’un groupe de 50 à 200 
personnes, vivant dans la rue, sur leur commune/territoire. 
 
Ce plan a été rédigé à la demande de l’IBGE, en vue d’aider les gardiens-animateurs du parc de la 
Porte de Hal, à mieux guider les personnes qui y sont de passage (dans ce cas précis, il s’agissait 
d’Indiens) vers les associations et les structures disponibles. Ceci, en vue de diminuer au maximum 
les risques de problèmes d’hygiène et la confrontat ion que ces problèmes peuvent amener 
avec les riverains du quartier .  
 
Etant donné qu’une arrivée « en masse » peut se faire à différents endroits à Bruxelles, nous avons 
voulu réaliser un scénario, un plan d’action qui peut être facilement reproduit dans les différentes 
communes. Attention, nous avons parfois cité des partenaires potentiels, il faudra bien sûr recontacter 
chacun en cas de besoin. 
 
L’ASBL Infirmiers de rue a été mandatée par l’IBGE pour analyser la problématique de l’hygiène et 
des soins de santé et élaborer ce plan d’action.. 
Le soutien demandé aux pouvoirs publics (communal, régional, fédéral, …) est imprimé en italique. 
 
Nous tenons à remercier tous les acteurs qui ont témoigné et qui ont participé à cette réflexion. Plus 
particulièrement, toute l’équipe de l’IBGE de la Porte de Hal, les éducateurs de rue de Saint-Gilles, 
Pierre d’Angle, la Cohésion Sociale des Marolles, l’Entraide Sainte-Gilloise, la Strada et le Centre 
d’Intégration Foyer de Molenbeek. 
 
 

Problématique 
 
La présence d’un grand groupe de personnes, arrivées en masse, témoigne soit du démantèlement 
d’une filière de transit (comme c’était le cas pour les Indiens), soit de la disparition d’une possibilité de 
logement (expulsion d’un squat, d’une occupation). Dans d’autres cas, il peut même s’agir d’arrivées 
massives qui outrepassent les capacités normales d’accueil (les arrivées massives de Kosovars en 
1998 par exemple). 
La visibilité du groupe témoigne du disfonctionnement dans le réseau habituel, officiel ou non. 
 
Même si ce sont surtout les comportements qui vont être jugés plutôt que le nombre de personnes, 
une arrivée en masse de personnes est ingérable par le secteur associatif qui est déjà saturé . 
 
Il est important de gérer les groupes au moment où ils n’ont pas encore interféré avec les 
personnes sans-abri habituées aux services des diff érentes associations . En effet, si les 
groupes se sont déjà mélangés, il est plus difficile de mettre quelque chose en place car des 
« choix »  dans le groupe s’imposent alors, ce qui est beaucoup moins évident d’un point de vue 
éthique et d’organisation des associations qui se veulent ouvertes à tous. 
 
La durée choisie de ce plan d’action est de deux mois . Il s’agit en effet d’une période qui permettra 
aux politiques de se retourner et de mettre les choses en place pour faire face à la situation, mais 
également d’analyser la cause du dysfonctionnement du réseau et d’envisager les pistes pour y 
remédier et pour ne pas « installer » ces personnes en rue.  
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Définition de la situation et des besoins 
 
Présence de 50 à 200 personnes, de langue et de cultures étrangères, en situation de transit, dans un 

endroit public, pour une période de deux mois. 
 
Liste des besoins par ordre de priorité (NB : en cas de mauvais temps le besoin « Abri » remonte dans 
la liste) 

- Nourriture  
- Toilettes  
- Douches  
- Traduction 
- Aide médicale  
- Vêtements  
- Abri  
- Information juridique et sociale  
- Autres  

 
Besoin de nourriture : 

·  Dispatching vers les restaurants sociaux par les éducateurs de rue (ici : éducateurs de rue de 
St Gilles – autorité communale) 
 �  Financement nécessaire : 3€/personne/jour   

�  Pour 50 personnes pendant 60 jours = 9.000€ 
�  Pour 200 personnes pendant 60 jours = 36.000€ 

·  Dons : (les horaires ou limites des restaurants sociaux ne suffisent pas à faire face à une 
arrivée en masse de personne) 

o Appel à la radio/presse locale 
o Besoin d’un local où centraliser les dons (paroisse, mosquée, association, etc.) (ici : 

éducateurs de rue de St-G.)  
o Dispatching des dons 

 
Besoin de toilettes : 

·  Location de « Cathy cabine » : 
o 1/20 personnes 
o 3 entretiens/semaine 

�  Financement nécessaire : 8 semaines – 5 cabines avec entretiens : 2825€ �  
0,47€/personne/jour (pour un groupe de 100 personnes) car attention plus cher si diminution du 
nombre de toilette 

Sur cette base :    �  Pour 50 personnes pendant 60 jours = 1.410€ 
�  Pour 200 personnes pendant 60 jours = 5.640€ 

·  Appel dans le secteur Horeca : voir si possibilité d’utiliser leur toilette contre proposition de 
nettoyage de celle-ci 

 
Besoin de douches :  
En été ou en cas de fortes chaleurs : 2 douches/semaines/personne (�  hygiène et santé + prévention 
des odeurs pour les riverains) 
Sinon : 1 douche/semaine/personne  

·  Bains publics : 3,40€ (tout compris) ou 2€ (sans savon ni essuie)  
Attention aux limites des bains publics : si la personne est trop sale ou semble malade, 
elle ne pourra pas y aller. 

�  Financement nécessaire en été : 1€/personne/jour  
�  Pour 50 personnes pendant 60 jours = 3.000€ 
�  Pour 200 personnes pendant 60 jours = 12.000€ 

·  Hôtels du quartier : se renseigner sur leur conditions (via Fedasil et le travail qu’ils ont déjà pu 
faire ensemble) 

·  Hammams : se renseigner sur les possibilités d’accès « en cas d’urgence » 
·  Ecoles : certaines écoles se sont déjà mobilisées gratuitement en cas de grève de la faim et 

d’occupation dans les églises 
·  Centre sportifs  
·  Matériel de rasage  �  appel aux dons, aux firmes 

 



  33 

Besoin d’information sur leur langue et leur cultur e : 
·  Traductrice : 1matinée/15j = 8h/mois �  Ciré ? (7€/heure) 

�  Financement nécessaire : 0,04€/personne/jour (pour un groupe de 50) 
�  Financement nécessaire : 0,01€/personne/jour (pour un groupe de 200) 

�  Pour 50 personnes pendant 60 jours = 120€ 
�  Pour 200 personnes pendant 60 jours = 120€ 

 
Besoin d’aide médicale : 

·  Médecins du Monde : places limitées 
·  Athéna : Poste de garde de médecine générale - problème de paiement si pas d’AMU (carte 

d’aide médicale urgente) 
·  Fédération des Maisons Médicales : pour faire un appel à des médecins bénévoles  

�  Calculer 1 mois de délai 
·  SOS Médecins : pour urgence – problème de prix 
� Demander rapidement l’AMU au CPAS concerné pour le groupe de personnes en situation de 
transit. Il serait idéal d’avoir un accord préalable avec la commune et le CPAS sur ce sujet afin 
d’accélérer la procédure quand la situation se présente. 

 
Besoin de vêtements : 

·  Lavoirs et séchoirs (pour ne pas étaler leurs vêtements dans les parcs, …) 
5€/personne/semaine avec les couverture 
�  Financement nécessaire : 0,7€/personne/jour (pour un groupe de 50 personnes) 

 �  Pour 50 personnes pendant 60 jours = 2.100€ 
�  Pour 200 personnes pendant 60 jours = 8.400€ 

·  Dons (et jeter les vêtement usagés �  moins de risque d’épidémie) : 
o Appel à la radio/presse locale (riverains, commerçants, ..) 
o Besoin d’un local où centraliser les dons (paroisse, mosquée, association, etc.) (ici : 

Entraide St-gilloise)  
o Dispatching des dons 

 
Besoin d’un abri : 

·  Casernes militaires 
·  Tentes �  « camp provisoire » : tente SNJ ou tente « Deux Secondes » 
·  Hangar croix rouge  
·  Locaux communaux  �  moins de visibilité et peut être préparé à l’avance même s’il est 

difficile de négocier des solutions pour une situation future hypothétique.  
 
Besoin d’information juridique et sociale : 

·  Droit sans toit : demander quelles seraient leurs conditions et leurs limites (actuellement 
disponible gratuitement le jeudi soir à la gare centrale pour des consultations juridiques, et 
certains vendredis à Saint-Joss). 

·  Ici : Centre d’Intégration le Foyer 
 
Autres  : 
 

- Pour éviter des complications avec les riverains : 
·  Mobiliser certains riverains (paroisse, mosquée, maison/comité de quartier) 
·  Informer les riverains de la situation et de ce qui est mis en place 
·  Organiser une rencontre positive (BBQ, pique-nique, …) 
 
- Alcool : 
·  Installer des poubelles  

Distribuer des sacs poubelles (ici : éducateurs de rue de St-G.)  
�  Financement nécessaire : 0,06€/personne/jour  

�  Pour 50 personnes pendant 60 jours = 180€ 
�  Pour 200 personnes pendant 60 jours = 720€ 

·  Rendre l’accès à l’eau potable le plus facile possible (distribution de bouteille d’eau, 
information sur les points d’eau, jerrycan, …) 
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- Sécurité :  
·  Organiser rapidement une réunion avec les responsables de sécurité (agents de quartier, 

gardien de parcs, …) et des associations, pour préciser les responsabilités de chacun et les 
contacts des coordinateurs de services. 

 
 
TOTAL des frais matériels pour faire face aux diffé rents besoins :  
5,27€/personne/jour (pour un groupe de 50personnes) 
5,24/personne/jour (pour un groupe de 200 personnes) 

�  Pour 50 personnes pendant 60 jours = 15.810€ 
�  Pour 200 personnes pendant 60 jours = 62.880€ 

 
Coordination du plan d’action :  

·  pour un groupe de 50 à 120 personnes �  un mi-temps senior (qui connaît le réseau) pendant 
2 mois : 3975€ TTC 
�  Financement nécessaire : 1,3€/personne/jour (pour un groupe de 50 personnes) 

·  pour une groupe de 120 à 200 personnes �  un temps plein senior pendant 2 mois : 7.950€ 
TTC 
�  Financement nécessaire : 0,66€/personne/jour (pour un groupe de 200 personnes) 

 
 
 
TOTAL des frais nécessaires :  

- Pour un groupe de 50 personnes : 6.57€/personne/jou r  
��� �  19.785€ pour 50personnes/60jours 

- Pour un groupe de 200 personnes : 5,9€/personne/jou r 
��� �  70.830€ pour 200personnes/60jours 

 
 

Conclusion 
 
L’arrivée inopinée d’un grand groupe de personnes dans la rue demande, si on veut éviter des 
problèmes, que certaines questions soient traitées rapidement sur le plan pratique. 
Il est possible, au niveau local et communal d’anticiper certaines situations et de s’y préparer. Cela 
demande un minimum de méthode et de coordination. Cette ébauche de plan peut aider dans cette 
démarche. 
Dans le cas où le plan d’urgence préalablement prévu et discuté doit être mis en place, on peut 
allouer les ressources indispensables de façon plus efficace et plus rapide. Une bonne préparation 
permet sans doute de mieux utiliser toutes les ressources disponibles et de diminuer d’autant les 
coûts de la prise en charge. 
Enfin, au-delà d’une période de deux mois, il revient sans conteste aux autorités régionales et 
fédérales de trouver des solutions plus structurelles à ce type de problèmes. Pour cela, il est 
indispensable que le monde politique relaie les problèmes aux niveaux de pouvoirs compétents. 
 
 
 

Bruxelles – août 2009 
Infirmiers de rue ASBL 
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